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LES SECRETAIRES DES GOUVERNEURS ET IN­
TENDANTS DE LA NOUVELLE-FRANCE

Champlain avait-il un secrétaire?

Champlain vécut à Québec de 1608 à sa mort (1635), 
si l’on excepte les neuf voyages <|it’il fit en France et son ab­
sence forcée de 1629 à 1633. Cependant, nous n’avons dans 
nos archives aucune pièce cpii remonte à Champlain. La seu­
le signature du fondateur de Québec qui existe au Canada 
est conservée a la Bibliothèque Municipale de Montréal. Et 
encore le document qui porte cette signature est-il étranger 
au Canada. Ce n est donc pas une archive canadienne propre­
ment dite. I outes les pièces rédigées par Champlain ou si­
gnées par lui furent détruites dans l’incendie de Notre-Da­
me de Recouvrance en 1640.

Ceci nous amène à nous demander si Champlain avait 
un secrétaire? Nous connaissons les sieurs de la Ville et Ni­
colas qui furent successivement greffiers ou commis de l’es­
pèce de juridiction établie par Champlain à Québec en 1621. 
Mais ni l'un ni l’autre ne prirent le titre de secrétaires du 
gouverneur et aucune pièce du temps ne les mentionne com­
me tels.

Il nous faut donc conclure que le fondateur de Québec 
qui tut eu même temps le plus illustre de nos gouverneurs 
n’avait pas de secrétaire.

Martial Piraube

Martial Piraube arriva ici comme secrétaire de M. de 
Montmagny. 11 pi it en même temps le titre de “commis du 
greffe et tabellionnage de Québec". Il reçut un certain nom­
bre d actes comme notaire. Les Archives Judiciaires de Qué­
bec.^ en conservent une cinquantaine. Avec Piraube, dit M. 
E-Edmond Roy, apparaît la note gaie dans l’habitation de 
Quebec. Lorsque la nouvelle de la naissance d’un dauphin, 
qui tut Louis XI\ , arriva au Canada, en 1639, cet événe­
ment fut célébré avec enthousiasme par des processions et un 
feu de joie. L’anniversaire de cette fête fut solemnisé l’année 
suivante. A cette occasion M. de Montmagny fit jouer une
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tragi-comédie en l’honneur du prince nouveau-né. Le sieur 
Martial Piraube, qui conduisait cette action et qui en repré­
sentait le premier personnage, réussit avec excellence. Pi­
raube, à l’occasion, ne craignait pas de faire le coup de feu 
contre les Iroquois. En 1642, dans un combat contre eux, 
près de Sorel, il reçut un coup d’arquebuse dans l’épaule. La 
Relation de 1643 cite une dernière fois Martial Piraube com­
me parrain d’un jeune Huron puis son nom disparaît. Il re­
tourna probablement en France.

Guillaume Tronquet

Guillaume Tronquet, dit M. J.-Edmond Roy, était déjà 
dans la colonie en 1638. Nous pouvons présumer qu’il arriva 
ici avec M. de Montmagny. En tout cas, il est mentionné 
comme son secrétaire peu de temps après l’installation du 
gouverneur à Québec. Le 28 septembre 1641, Tronquet est 
qualifié de soldat au fort de Québec. Il agissait tout de mê­
me comme secrétaire du gouverneur. M. de Montmagny, 
soldat lui-même, préférait avoir un soldat comme secrétaire. 
C’est M. Tronquet qui remplaça Martial Piraube au greffe 
et tabellionnage de Québec, en 1643. Il s’intéressa dans la 
traite des pelleteries. En 1645, i! s’unit à MM. Giltard et de 
Repentigny pour obtenir le commerce libre dans la colonie. 
Il appert que M. de Montmagny les favorisait. Au mois d’oc­
tobre 1646, Tronquet passa en France afin d’obtenir la lor- 
mation de la Compagnie des Habitants. Deux jours avant 
son départ, M. de Montmagny avait fait une importante 
concession de terre à son secrétaire “ pour les bons et fidèles 
services qu’il lui avait rendus pendant six années et demie en 
ce pays, depuis qu’il y est tant en qualité de notaire et gref­
fier au dit pays”. Cette concession indique bien que Tron­
quet voulait s’établir au pays. Rendu là-bas, il apprit sans 
doute le rappel prochain de M, de Montmagny, et il décida 
de ne pas revenir.

Henry Boucherons

La journée même du départ de Guillaume Tronquet 
pour la France (25 juin 1647) une concession de M. Mont-
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inagnv est contresignée par Henry Bancherons. M. de Mont- 
magny n'a pourtant pas du avoir trois secrétaires, Piraube, 
Tronquet et Bancherons, en même temps. Bancherons était 
aussi commis au greffe et tabellionnage de Québec, ce qui lui 
permettait d’agir comme tabellion. C’est en octobre 1646 
que Henry Bancherons prit la place de Tronquet au greffe et 
tabellionnage de Québec, et il conserva cette charge jusqu’au 
27 juillet 1647. Bes Archives Judiciaires de Québec conser­
vent treize actes de Bancherons.

Flour La Boujonnier

M. d’Ailleboust, prenant le gouvernement de la Nou­
velle-France en 1648, choisit Flour La Boujonnier comme 
son secrétaire. Peut-être celui-ci était-il soldat de la garnison 
de Québec? La Boujonnier fut ensuite le premier tabellion 
ou notaire des Trois-Rivières. Son premier acte comme tel 
est du 19 juin 1650. 11 garda tout de même sa charge de se­
crétaire du gouverneur. Le 4 juin 1651, en effet, M. d’Aille- 
boust, de passage aux Trois-Rivières, accorde aux Pères Jé­
suites le petit morceau de terre appelé fief Pachirini, et c’est 
M. Flour La Boujonnier qui signe la concession en question 
comme secrétaire du gouverneur. Après la nomination de M. 
de Lauzon au gouvernement de la Nouvelle-France, M. Flour 
La Boujonnier se consacra exclusivement à sa profession de 
notaire aux Trois-Rivières. Il fut tué par les Iroquois le 18 
août 1652. Le Journal des Jésuites dit à ce sujet: “Le 18 
(août 1652), furent attaqués par 8 canots iroquois, entre les 
Trois-Rivières et le Cap (de la Madeleine) 4 Français, Ma- 
thurin Guillet et La Boujonnier, tués sur la place, Plassez, 
chirurgien, et Rochereau, amenés captifs”. Plassez et Ro- 
chereau durent subir le même sort que leurs deux compa­
gnons car on en eut plus de nouvelles.

Louis Rouer de Villeray

Louis Rouer de \ illeray, né sur la paroisse de Notre- 
Dame-en-Grève, ville d’Amboisie, en 1629, était fils de Jac­
ques Rouer de Villeray, valet de chambre de la Reine. Tl vint 
ici en 1650 et s’engagea comme soldat dans la garnison de
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Québec. Il servit en même temps de secrétaire du gouver­
neur de Lauzon. Il fut ensuite juge prévôt de la seigneurie 
de Beaupré. De là, il passa à la Sénéchaussée fie Québec com­
me lieutenant particulier. On lui donna en même temps la 
charge de commis du magasin des Cent associés. Le 18 sep­
tembre 1663, AI. de Villeray était choisi par le gouverneur 
de Mézy et Algr de Laval comme membre du Conseil Souve­
rain. 11 devait en faire partie jusqu’à sa mort, soit l’espace de 
près de trente-sept ans. 11 fut plusieurs fois suspendu de ses 
fonctions mais toujours injustement. 11 eut des démêlés avec 
les gouverneurs de Mézy, d’Argenson, de Courcelles et Fron­
tenac. Celui-ci fut tout le temps de son administration un 
violent et presque toujours injuste adversaire de M. de Vil­
leray. V illeray était l’ami et le ferme soutien de Mgr de La­
val. De là, ses luttes avec les gouverneurs. Un mémoire 
envoyé au ministre après la mort de AI. de Villeray dit qu’il 
avait exercé sa charge de conseiller avec beaucoup d’équité 
et d’honneur.” Sa mémoire, ajoute-t-il, est respectée dans 
tout le pays. •

Jean-Baptiste Peuvret de Mesnn

Jean-Baptiste Peuvret de Mesnu était le fils de maître 
Jacques Peuvret, conseiller du Roi, lieutenant criminel en 
l’élection du Perche. Il vint dans la Nouvelle-France en 
1657, avec un de ses frères, le sieur Peuvret de Alargontier, 
qui se noya en se baignant au Cap à l’Ange, quatre jours 
après son arrivée au pays. M. Peuvret de Mesnu fut em­
ployé par le gouverneur de Lauzon en qualité de secrétaire. 
En juillet 1657, il reçut une commission de notaire et exerça 
cette profession jusqu’à 1659. Son greffe est conservé aux 
Archives Judiciaires de Québec. Son mariage, en 1659, avec 
Marie-Catherine Nau de Fossambault, veuve depuis deux 
mois de Louis de Lauzon de la Citière, lui apporta sinon la 
fortune du moins une certaine aisance. Le 18 septembre 
1663, AI. Peuvret de Mesnu était nommé le premier greffier 
du Conseil Souverain. Il exerça cette charge pendant un 
grand nombre d’années avec une interruption de quelques 
niiiis en 1664. 11 était également receveur du Domaine et
procureur fiscal de la Compagnie des Indes Occidentales. Il
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s’occupa aussi de commerce et d’industrie. En 1677, un ar­
rêt du Roi lui donnait pour dix ans le privilège exclusif de 
construire deux moulins à scier la planche sur le fleuve Saint- 
Laurent. M. Peuvret de Mesnu décéda à Québec le 23 mai 
10 97.

Jean Durand

Jean Durand, il n’y a aucun doute sur ce point, fut se­
crétaire du gouverneur de Lauzon pendant la plus grande 
partie de son séjour dans la Nouvelle-France. Presque tou­
tes les ordonnances tie .M. de Lauzon qui ont été conservées 
sont contresignées par M. Durand. Il fut aussi notaire royal 
à Québec de 1653 à 1654. Le procureur général Verrier, en 
procédant, en 1732, au classement des minutes ties notaires 
de Québec, trouva un certain nombre d’actes du notaire Du­
rand mêlés à ceux des notaires Audouart et Becquet. Il fit 
un inventaire de ces actes, qui a été conservé, mais les actes 
eux-mêmes sont disparus depuis longtemps. Quant au no­
taire Durand, il dût retourner en France peu après 1684.

Nicolas Le Vieux de Hauteville

Nicolas Le Vieux de Ilauteville arriva ici avec le gou­
verneur de Lauzon le 13 octobre 1651. M. tie Lauzon l’avait 
choisi comme son secrétaire. Dès son arrivée dans le pays, 
M. de Lauzon se mit en frais de placer l’administration tie la 
justice sur un pied plus régulier. 11 installa comme grand 
sénéchal son propre fils, Jean de Lauzon. 1! avait juste vingt- 
deux ans ! Le grand sénéchal était plutôt un officier de jus­
tice honoraire. C’est M. Le Vieux de Hauteville qui, en 
fait, devint le principal officier de justice avec le titre de 
lieutenant-général. Le procureur fiscal était Louis-Théan- 
dre Chartier de Lotbinière. M. Le Vieux de Hauteville re­
partit pour la France en 1656. Tl fit le voyage avec son 
protecteur M. de Lauzon. Le 10 septembre 1654, M. Le 
Vieux de Hauteville, avait épousé Marie Renardin de la 
Blanchetiere, qui lui donna une fille, Marie-Paule, née le 8 
septtmbi e 1655. Pendant son séjour ici, M. Le Vieux de 
Hauteville avait acquis une maison à la basse-ville de Québec
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et un arrière-fief, appelé la Cabane aux Taupiers, situé dans 
la seigneurie de Beauport. Il vendit le tout, par acte dressé à 
Paris le 18 avril 1658, à Florentin Lambert, marchand li­
braire, pour le prix de 2000 livres.

Le sieur de Liinero

Le 8 février 1652, le gouverneur de Lauzon accordait à 
son fils Louis de Lauzon de la Citière, une seigneurie bornée 
d'un côté à la concession accordée aux Sauvages et de l’autre 
à la rivière du Cap-Rouge. Cette seigneurie prit le nom de 
Gaudarville. L’acte de concession de cette seigneurie publié 
dans les Pièces et documents relatifs à la tenure seigneuriale 
(p. 383) porte, au-dessous de la signature de M. de Lauzon: 
“Par Monseigneur, Limero”. Le gouverneur de Lauzon a-t- 
il eu un secrétaire du nom de Limero ? Aucun personnage de 
ce nom n’a existé au Canada sous le régime français. Du 
moins, pas un seul de nos anciens registres de l’état civil ni 
des actes des notaires du temps de M. de Lauzon n’en a con­
servé la trace.

Jean Gillet

“Le 11 juillet 1658, écrit le Père Ragueneau, arriva à 
Québec M. le vicomte d’Argenson, envoyé par Sa Majesté et 
par Messieurs de la Compagnie de la Nouvelle-France pour 
gouverner le pays. Aussitôt (pie son navire eut mouillé 
l’ancre, M. d’Ailleboust, qui tenait sa place en attendant sa 
venue, l’alla saluer dans son abord, pendant que les habitants 
de Québec étaient en armes sur le quai. M. d’Ailleboust étant 
sorti, se met ,à la tête des habitants, et M. le gouverneur, 
après avoir envoyé son secrétaire pour faire ses compliments, 
mit pied à terre avec ses gens”. Ce secrétaire dont parle ici 
le Père Ragueneau, est Jean Gillet. Nous trouvons une seule 
mention de Jean Gillet dans les registres de Québec. Le 25 
novembre 1660, il est parrain de Suzanne-Marie Coussehan, 
fille de Pierre Coussehan et de Marie Boissonnot. M. Gillet, 
vraisemblablement, retourna en France avec d’Argenson en 
septembre 1661.
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Louis Peronne de Mazé

Louis Pennine de Maze, tils de Jean Peronne Du Mes­
nil, vint ici en qualité de secrétaire de M. d'Avaugour. 11 ar­
riva à Québec avec le nouveau gouverneur le dernier jour 
d’août 1661. Nous lisons dans le Journal des Jésuites, année 
1661 : "Le dernier août, arriva le Sr. Dubois d'Avaugour, 
nouveau gouverneur, avec le tils de M. Du Mesnil, son secré­
taire, dont le frère fut enterré le même jour, tué d’un coup 
de pied par N.” L’année même de -on arrivée dans la Nou­
velle-France, le 7 novembre 1661, M. Peronne de Mazé se 
faisait concéder en fief et seigneurie, conjointement avec Jac­
ques Cailhault de la Tesserie, quinze arpents de terre sur 
l’île d’Orléans. C’est le fief de la Grossardière. Il reçut ce 
fief de Charles de Lauzon. A l’été de 1662, M. Peronne de 
Mazé fit un voyage en France. 11 revint dans l’été de 1663. 
Le 24 septembre 1664, M. de Mézy nommait M. Peronne de 
Mazé membre du Conseil Souverain. Un acte du notaire 
Duquet du 14 mai 1665 qualifie M. Peronne de Mazé ainsi: 
“capitaine de la garnison de Québec, gentilhomme ordinaire 
de la chambre du Roi”. Il siégea pour la dernière fois au 
Conseil Souverain le 6 juillet 1665. Il s’embarqua peu après 
pour la France et ne revint pas.

Le sieur d'Angoville

Le sieur d’Angoville accompagna dans la Nouvelle- 
h rance son compatriote et ami le gouverneur de Mézy. Ce­
lui-ci le lit major de la garnison du fort Saint-Louis, c’est-à- 
dire des gardes du gouverneur. M. d’Angoville servit en 
même temps de secrétaire à M. de Mézy puisque ses lettres 
et pièces officielles sont contresignées par lui. Par son testa­
ment reçu par le notaire Aubert, le 24 avril 1665, M. de Mé­
zy léguait au sieur d Angoville "la somme de deux cents li­
vres, son habit de drap d’Angleterre tout complet, son man­
teau de Camelot, une paire de souliers neufs, huit chemises 
avec des boutons aux manches, son épée avec la ceinture, un 
matelas et une couverte neuve servant à coucher les valets”. 
J ai son codicille fait trois jours plus tard, il ajoute à son legs 
en faveur de M. d’Angoville "son habit noir afin qu’il porte
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le deuil de sa personne, ainsi qu’il désire”. Après la mort de 
M. de Mézy, M. d’Angoville retourna en France. Dans la 
recherche de la noblesse pour la généralité de Caën, en 1667, 
on rencontre François de Clamorgan, sieur d’Angoville, et 
Antoine Mauvoisin, sieur d’Angoville. Lequel des deux avait 
accompagné M. de Mézy à Québec ?

Jean-Baptiste de Pciras

Jean-Baptiste de Peiras, originaire de Paris, accom­
pagna ici le gouverneur de Courcelles en qualité de secrétaire 
et décida de rester dans le pays au départ du gouverneur, en
1672. Avant de partir pour son voyage du lac Ontario en
1673, le gouverneur Frontenac (pii n’aimait pas M. de Ville- 
ray le remplaça par M. de Peiras pour la levée du dix pour 
cent. M. de Peiras, écrivait M. de Frontenac au ministre, 
est un homme très capable, et en bonne réputation. Il ajou­
tait qu’il serait moins dépendant des Jésuites (pie M. de Vil- 
leray. La même année, M. de Peiras avait remplacé M. de 
Monchy au Conseil Souverain. Il fut continué en charge en 
1674 et en 1675. Quelques jours plus tard, le 6 mai 1675, 
M. de Frontenac concédait à M. de Peiras une seigneurie de 
deux lieues de front sur deux lieues de profondeur. C’est la 
seigneurie plus tard connue sous le nom de Métis. M. de Pei­
ras, faute de moyens, n’exploita jamais ce beau domaine. 
MAI. de Denonville et Bochart de Champigny disaient de M. 
de Peiras, en 1687: “Il est très pauvre et le plus capable des 
conseillers, sans faire tort aux autres, de rapporter une af­
faire”. M. de Peiras décéda à Québec le 6 septembre 1701.

Hubert du Ponché dit La Fontaine

Voici un secrétaire du gouverneur de Courcelles qui n’a 
pas fait beaucoup parler de lui. Nous en trouvons une seule 
mention pendant les sept années de gouvernement de M. de 
Courcelles. C’est un acte de naissance entré au registre de 
Notre-Dame de Québec, à la date du 3 octobre 1667, qui 
nous le fait connaître: “L’an de grâce mil six cent soixante 
sept, le troisième jour d’octobre, par moi Germain Morin, 
prêtre, par permission de M. le curé, et en son absence, a été
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baptisée Marie-Madeleine Bernard, née de ce jour, hile de 
Jean Bernard et de Marie du Bure, sa femme, Le parrain a 
été Hubert du Pouché dit sr La Fontaine, secrétaire de M. le 
gouverneur, et Geneviève Macart, femme du sieur Bazire, de 
cette paroisse”. Cet acte est signé par l’abbé Germain Mo­
rin. Mgr Tanguay affirme que M. du Ponché dit La Fon­
taine était encore à Québec en 1672.

Jean Le Chasseur

Jean Le Chasseur arriva ici comme secrétaire du gou­
verneur de Frontenac en septembre 1672. 11 servit M. de
Frontenac jusqu’à son départ, en 1682. il resta ensuite au 
pays et. le 20 avril 1683, se fit accorder la seigneurie de la 
Rivière-du-Loup (en haut). C’est lui qui remplaça M. de 
Boyvinet comme lieutenant-général des Trois-Rivières, d'a­
bord sur commission de l'intendant de Meulles (23 juillet 
1686), puis sur lettres du Roi ( 15 mars 1687). 11 fut installé 
en son office par le Conseil Souverain le 20 octobre 1687. M. 
Le Chasseur exerça ses fonctions de lieutenant-général pen- 
dans plus d'un quart de siècle. Il décéda aux Trois-Rivières 
le 1er septembre 1713. 11 ne s’était pas marié. Il semble que
sa seigneurie de la Rivière-du-Loup ne lui avait pas été d’un 
grand profit. 11 l’avait vendue, en 1691, au célèbre Nicolas 
Perrot. Mais celui-ci, n’ayant pu faire les paiements pro­
mis, sept ans plus tard, M. Le Chasseur avait été obligé de la 
reprendre. Il la revendit un peu plus tard à Michel Trottier 
de Beaubien.

Charles de Monscignat

Originaire de Paris, Charles de Monseignat travailla 
d’abord à la Chambre des Comptes. 11 changea de besogne 
quatre ou cinq fois avant de s’embarquer pour l’Amérique en 
1678. On le voit agir comme commis de Cavelier de la Salle 
au fort Frontenac en 1680. 11 retourna en France en 1683 
où il occupa divers petits emplois dans les bureaux publics. 
Lorsque M. de Frontenac fut nommé pour la seconde fois 
gouverneur de la Nouvelle-France en 1689, il s’assura les
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services de M. de Monseignat comme premier secrétaire. Ce­
lui-ci devait servir le bouillant gouverneur jusqu’à sa mort 
en 1698. Il l’accompagna dans toutes ses expéditions guer­
rières. A l’automne de 1696, M. de Frontenac avait envoyé 
son secrétaire à la Cour pour apprendre au roi les succès qu’il 
venait de remporter sur les Onnontagués et les Onneyouths. 
Frontenac avait grande confiance en M. de Monseignat puis­
qu’il le choisit comme son exécuteur testamentaire. Lors de 
son voyage en France en 1696, M. de Pontchartrain avait 
engagé M. de Monseignat à servir son maître avec fidélité et 
lui avait promis de ne pas l’oublier lorsque le vieux gouver­
neur disparaîtrait. MM. de Callières et Rochart Champi- 
gnv, peu disposes pour M. de Monseignat, ne voulurent rien 
faire en sa faveur. L ancien secretaire passa alors en France 
pour rappeler sa promesse à M. de Pontchartrain. Ce n’est 
qu< h 1er juin 1701 qu il obtint l’emploi de contrôleur de la 
marine à Québec, avec des appointements de 1000 livres par 
année. Kn 1703, il fut fait conseiller au Conseil Supérieur 
tout en. conservant sa charge de contrôleur. L’année sui­
vante, il devenait greffier du Conseil Supérieur. Tl ajouta 
a ces fonctions, un peu plus tard, celles de directeur des fer­
mes du Roi à Québec. Monseignat décéda cà Québec le 21 
octobre 1718. C’est lui qui a écrit la meilleure relation du 
siège de Québec en 1690. L’intendant Rochart Champigny 
accusa, en 1694, M. de Monseignat de faire des profits sur 
les congés qu’il accordait.

Jacques Barroys

Nous avons eu sous le régime français un agent général 
de la Compagnie des Indes Occidentales du nom de Michel- 
Frime Le Barrois. Tl fut ici de 1665 à 1674, peut-être mê­
me un peu plus tard. En 1674, un Barroys était secrétaire 
du gouverneur de Frontenac. Plusieurs des nominations et 
actes de concession du célèbre gouverneur sont contresi­
gnées: Barroys. M. Le Barrois aurait-il agi pendant quel­
que temps comme secrétaire du gouverneur après la déchéan­
ce de la compagnie dont il était l’agent général ? Nous ne le 
croyons pas. Le 19 mai 1680, au registre de Notre-Dame
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de Québec, un trouve le nom de Jacques Barroys qui agit en 
qualité de parrain. Nous croyons que c est ce Jacques Bar- 
roys qui lut secrétaire du gouverneur de B rontenac. Peut- 
être était-il le frère ou le parent de l'autre Le liarroys.

Barthélemy-François de la Bourgonnicre de Hauteville

Al. de la Bourgonnicre de Hauteville était originaire de 
la ville et évêché de Saint-Brieux, en Bretagne, ou son père 
était notaire. Un signale la présence de Al. de la Bourgon- 
niere de Hauteville à Montréal des 1687. il y agissait com­
me commis greffier de la juridiction royale de Montréal et à 
l’occasion connue procureur. A partir de 1692, il fut em­
ployé par le gouverneur de Frontenac comme second secré­
taire. Al. de Frontenac décéda le 28 novembre 1698, et fut 
remplacé par Al. de Callières. Celui-ci accepta les services 
de Al. de la Bourgonnièrc comme secrétaire. En 1/01, M. 
Le Roy de la Potherie, controleur de la marine, se plaignait 
au ministre du secrétaire du gouverneur, qui, disait-il, avait 
le secret de mettre mal tout le monde dans l’esprit de son 
niaitre. ALM. de Frontenac et de Callière avaient été les amis 
des Récollets. Leur secrétaire avait aussi beaucoup d’affection 
pour eux. il fut, pendant plusieurs années, leur syndic et re­
ceveur d’aumônes. Al. de Callières décéda à Québec le 27 
mai 1703. Par son testament fait deux jours avant sa mort, 
il légua la moitié de sa garde-robe à son fidèle secrétaire. 11 
le nomma aussi son exécuteur testamentaire. 11 est proba­
ble que AL de la Bourgonnière de Hauteville repassa en 
b rance peu après la mort de AL de Callières puisque nous 
n en entendons plus parler après cette année 1703.

Jacques Régnault

Régnault a contresigné en qualité de secrétaire bon nom­
bre de pièces officielles du gouverneur de la Barre. Son mai- 
tre n’a pas laissé un souvenir bien glorieux dans notre his­
toire. La plupart de nos historiens parlent de son incapacité 
et de son peu d esprit. Du secrétaire Régnault on ne peut 
dire ni bien ni mal. Sans un acte de baptême des registres
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de Québec du 22 mai 1682 on ne saurait pas même son pré­
nom. Il se nommait Jacques. Régnault dût s’en retourner 
ant M. de la Barre car nous perdons absolument ses traces 
après 1()85.

Robert Desnoyers

Robert Desnoyers fut le secrétaire du gouverneur de 
Denonville pendant les quatre années qu’il passa dans la 
Nouvelle-France (1685-1689). Au départ du marquis de 
Denonville, M. Desnoyers entra à l’emploi de la Compagnie 
des Indes Occidentales. En 1705, il remplaçait le sieur Cho­
ron comme garde-magasin à Québec. Le 19 octobre 1705, 
l’intendant Raudot écrivait au ministre: “Le sieur Cheron
m'ayant remis son emploi de garde-magasin de cette ville, j’y 
ai mis aussi sous votre bon plaisir en sa place le sieur Des­
noyers qui travaillait en qualité de secrétaire dans les affai­
res de la Compagnie. Les bons témoignages qu’on m’a ren­
dus de la bonne conduite et l’honneur que madame la comtes­
se de Pontchartrain m’a fait de me le recommander me per­
suade que je n’ai pu faire un meilleur choix. 11 vous deman­
de, Monseigneur, votre agrément, et vous supplie très hum­
blement de vouloir bien envoyer une commission”. Le sieur 
Desnoyers abandonna son emploi en 1716 pour retourner en 
France. Pendant son séjour à Québec, M. Desnoyers avait 
perdu sa femme, Marie Chapelle. Elle fut inhumée le 28 
octobre 1710.

François Dumontier

François Dumontier arriva ici en qualité de sergent 
dans les troupes. Il était le fils de Michel Dumontier et de 
Françoise Breval. Dès sa nomination au gouvernement de 
la Xouvelle-France, en 1703, M. de Vaudreuil choisit M. 
Dumontier comme son premier secrétaire. 11 devint vite son 
homme de confiance. Dans l’automne de 1714, M. Dumon­
tier ayant obtenu un congé, s’embarqua pour la France à 
bord du Saint-Jérôme, navire de trente canons. Une tempête 
surprit le Saint-Jcrômc dans le bas Saint-Laurent et ce na­
vire qui portait plusieurs passagers et une riche cargaison
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de pelleteries, alla se briser sur l'ile de Sable. Outre M. Du­
montier, périrent dans ce naufrage: M. Juchereau de Maure, 
M. Lechtus de Chains, le marquis d’Aloigny de la Groix, 
commandant des troupes, etc., etc. Le 24 octobre 1708, MM. 
de Vaudreuil et Raudot avaient concédé à M. Dumontier un 
fief et seigneurie d’une lieue et demie de front sur trois lieues 
de profondeur, en arrière du fief de Grosbois (paroisse ac­
tuelle d’Yamachiche). C’est le seul bien que le sieur Du­
montier laissa à sa veuve, Marie-Madeleine Rivard, et ses 
quatre enfants. Une des tilles de Dumontier devint la fem­
me du notaire Barolet. 11 ne laissa pas de fils.

Jean de L’Estage

Jean de L’Estage, né en 1668, était originaire de Bayon­
ne, paroisse Notre-Dame. Nous le voyons à Québec dès 
1690. Il est tour à tour qualifié de bourgeois et de commis 
dans les bureaux du Roi. Il était peut-être marchand tout 
en remplissant son emploi de commis au service du Roi. 
Sous l’ancien régime, ces cumuls se voyaient assez fréquem­
ment. M. de L’Estage qui avait une fort belle écriture ser­
vit fréquemment de secrétaire au premier gouverneur de 
Vaudreuil. Il avait épousé, à Québec, le 21 août 1691, An­
ne-Catherine \ erret, et il en eut une nombreuse famille. M. 
de L’Estage décéda à Québec le 25 septembre 1728. Il ne faut 
pas confondre Jean de L’Estage avec Pierre de L’Estage, 
important négociant de Montréal, dont le fils, également 
prénommé Pierre, fut seigneur de Berthier-en-haut.

Jcan-Christophc-Marie de Monceaux

M. de Monceaux était le fils de Christophe-Marie de 
Monceaux, écuyer, procureur du Roi au Châtelet de Paris, 
et de Marie-Catherine Dievre. Le marquis de Beauharnois, 
nommé gouverneur de la Nouvelle-France en 1726, amena 
M. de Monceaux a Québec comme un de ses secrétaires. 
Dans la chicane de 1 intendant Dupuy avec le gouverneur de 
Beauharnois, au sujet des funérailles de Mgr de Saint-Val- 
lier, M. de Beauharnois, qui s’y connaissait plus en art mi­
litaire qu’en droit, eut recours aux lumières de son secré-
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taire. C’est M. de Monceaux qui rédigea toutes les pièces 
signées par M. de Beauharnois dans ce fameux imbroglio. 11 
faut avouer qu’il n’était pas de force à lutter avec Al. Dupuy. 
C’est probablement cette malheureuse chicane qui engagea 
M. de Monceaux, homme paisible, ennemi du tapage, à re­
passer en France à l’automne de 1730. Pendant son séjour 
dans la Nouvelle-France (4 septembre 1729), Al. de Alon- 
ceaux avait épousé Marie-Madeleine Juchereau Duchesnay, 
fille du seigneur de Beauport. Al. de Monceaux était l’ami 
intime de Al. Verrier, procureur général de la Nouvelle-Fran­
ce de 1728 à 1758. Les lettres de Al. Monceaux à son ami 
Verrier ont été conservées.

Charles-René Gaudron de Chevrcmont

Charles-René Gaudron de Chevremont, qui fut un des 
secrétaires du gouverneur de Beauharnois de 1726 à 1732, 
était le fils de Nicolas Gaudron, sieur de la Boissière, et de 
Alarie Gobèle, de Linas-sous-Mont-Lehers, diocèse de Paris. 
AI. de Chevremont, qui s’était marié à Québec le 7 janvier 
1730, ne recevait pas un salaire assez élevé pour faire vivre 
une famille. AI. de Beauharnois, tout en le gardant comme 
son secrétaire à Montréal, le fit entrer dans les bureaux de 
l’administration de cette ville. Le 27 juillet 1732, l’inten­
dant Hocquart donnait à AI. de Chevremont une commission 
de notaire royal pour la ville et le gouvernement de Montréal. 
Il devait cependant garder son emploi dans les bureaux du 
Roi à Montréal. Le gouverneur et l’intendant essayèrent 
vainement, en 1734 et 1735, de lui faire accorder un brevet 
d’écrivain. En mai 1738, M. Hocquart chargea AI. de Che­
vremont de faire l’inventaire des forts Frontenac et Niaga­
ra. A l’automne de 1739, M. de Chevremont obtint un con­
gé et passa en France. Il ne revint qu’à l’automne de 1740. 
AI. de Beauharnois, qui s’intéressait toujours à son ancien 
secrétaire, demandait la protection du ministre pour lui en 
octobre 1744. Il devait alors travailler dans les bureaux de 
l’intendant à Québec. On ne trouve son acte de sépulture 
ni à Québec ni à Montréal. Il retourna peut-être en France. 
Révoqué de son emploi de commis au contrôle, en 1740, Ab 
de Chevremont passa en France à l’automne de la même an-
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née. Le 5 novembre 1740, M. de Beauharnois écrit en sa 
faveur. Le 23 septembre 1741, M. de Beauharnois revenait 
à la charge et demandait la demi-solde pour M. de Chevre- 
mont.

Pierre Simon

De Pierre Simon, qui fut secrétaire du gouverneur de 
Beauharnois, nous savons peu de choses. Il était originaire 
de la ville de Rennes, en Bretagne, et avait épousé, à Qué­
bec, le 12 février 1725, Angélique Vandal, qui lui donna sept 
enfants. Pierre Simon décéda à Québec le 29 janvier 1736. 
Son acte de sépulture, à Notre-Dame de Québec, dit: “Le
trentième janvier mil sept cent trente-six, par nous vicaire 
de Québec a été inhumé dans le cimetière de cette paroisse le 
corps de Pierre Simon, secrétaire de M. le marquis de Beau­
harnois, gouverneur gnal de la Nouvelle-France, sergent 
dans les troupes du détachement de la marine de ce pays, dé­
cédé âgé de quarante-deux, d'hier soir, après avoir reçu le 
sacrement de l’extrême onction". Nous savons par ailleurs 
que Simon outre ses charge de sergent dans les troupes et de 
secrétaire du gouverneur exerçait l’état de cabaretier.

Pierre Simon Channazars

Mgr Tanguay donne les deux orthographes: Channa- 
zors et ( hannazars. Pierre Simon signait Channazars. Lors 
de son mariage, à Québec, le 28 septembre 1728, Pierre Si­
mon C hannazars est désigné comme marchand tapissier, fils 
de Pierre Channazars, marchand tapissier à Paris. Tl faut 
croire qu il ne fit pas fortune à Québec puisqu’il réussit à en­
trer dans l’administration. Au recensement de 1744, fait 
par le curé de Québec, M. Channazars est dit “secrétaire de 
M. le général”. Le gouverneur général, ou, comme on disait 
plus communément dans le temps, M. le général, était alors 
M. de Beauharnois. M. Channazars était le deuxième se­
crétaire, peut-être même le troisième secrétaire de M. de 
Beauharnois. Dans son acte de sépulture à Québec, le 28 
février 1758, on qualifie M. Channazars d’écrivain pour le
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Roi. Le nom Channazars ne s’est pas perpétué au Canada. 
Tous ses enfants, à part Geneviève-Joseph, mariée au négo­
ciant Charles Berthelot, moururent en bas âge.

Jacques de Lafontaine de Belcour

Le marquis de Beauharnois, nommé gouverneur de la 
Nouvelle-France en 1726, amena avec lui comme secrétaire 
un jeune homme de vingt-trois ans, Jacques de Lafontaine 
de Belcour, fils de Jacques de Lafontaine, de Versailles, et de 
Bernardine Jouin. M. de Lafontaine, qui s’était marié, en 
1728, avec Charlotte Bissot, fille de François Bissot, décida 
de rester ici à la fin de son engagement. Il se mit d’abord en 
société avec son beau-père, qui exploitait la riche concession 
de Mingan. Le commerce, cependant, ne lui fut pas profita­
ble. Il manquait d’expérience et surtout de prudence. M. de 
Lafontaine réussit à se faire nommer membre du Conseil 
Supérieur. Ses lettres de nomination sont datées du 1er 
avril 1735. Il fut installé le 20 août 1736. Plus tard, M. de 
Lafontaine se remit à l’exploitation des pêches de la côte 
nord, mais ses nouvelles entreprises ne furent pas plus heu­
reuses que ses premiers essais. De 1740 à 1741, M. de La­
fontaine fut lieutenant-général intérimaire de la justice à 
Montréal. Le changement de régime ruina complètement 
M. de Lafontaine. Le général Murray le dédommagea en le 
nommant, le 2 novembre 1760, procureur du Conseil militai­
re de Québec. Il garda cette charge pendant quatre ans, et 
décéda à Québec le 18 juin 1765. Instruit, plein de talents, 
M. de Lafontaine mourut très pauvre parce qu’il était trop 
entreprenant.

Philippe-Pierre Pillicm w t

Né en 1720, il était fils de Jean Pilliamet et de Thérèse 
ïhoret, de Saint-Rioul, ville de Senlis. Son père, dit-on, 
était d’origine suisse. Pilliamet vint ici comme soldat dans 
les troupes du détachement de la marine. En 1747, il faisait 
partie de la garnison de Québec. L’année suivante, il agis­
sait comme sous-secrétaire de M. de la Galissonnière qui finit 
par l’employer comme son premier secrétaire. Après le dé-
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part de M. de la Galissonnière, du Canada, M. Pilliamet en­
tra dans les bureaux de l’administration à Montréal. Le 15 
avril 1755, Jean-Victor Varin. faisant fonction d’ordonna­
teur en l’absence de l’intendant Bigot, donnait une commis­
sion de notaire au sieur Pilliamet pour exercer dans l’éten­
due de la juridiction de Montréal, en remplacement du sieur 
Adhéntar, décédé. M. Pilliamet conserva tout de même sa 
charge d’employé dans les bureaux à Montréal. L’année sui­
vante. le 16 août 1756, l’intendant Bigot donnait une autre 
commission à M. Pilliamet pmr exercer comme notaire dans 
toute l’étendue de la juridiction de Montréal. Après la Con­
quête, M. Pilliamet repassa en France. Le 30 juillet 1762, 
le président du Conseil de marine informait M. Périchon, qui 
s’intéressait au sort de M. Pilliamet, que le Roi lui avait ac­
cordé une gratification de 300 livres. M. Pilliamet avait 
épousé, à Montréal, le 3 juillet 1752. Marie-Madeleine Pou­
part dit La fleur.

Philippe-Antoine Dautrive

Fils d un secrétaire du Roi, M. Dautrive était né à 
Saint- Martin,jdiocèse de Langres. 11 arriva à Québec le 17 
septembre L47, avec M. de la Galissonnière qui venait rem­
placer M. de la Jonquière, nommé gouverneur de la Nouvel­
le-France mais qui avait été pris par les Anglais en se ren­
dant au Canada. 11 servit M. de la Galissonnière jusqu’en 
août 1749. Quelques jours avant le départ de M. de la Ga- 
lissonnière, il avait épousé, à Québec ( 25 août 1749), Made­
leine- I hérèse de Joncaire, fille de I bornas de Joncaire, lieu­
tenant dans les troupes, et de Marie-Madeleine Le Guay. Son 
mariage engagea M. Dautrive à se fixer dans la colonie. 
D’abord commis dans les bureaux du Roi, il remplaça, un 
peu plus laid, M. de Berey comme commis du trésorier de la 
mutine a Montréal En 1758, M. Dautrive s’embarqua pour 
la France, sans même avoir obtenu un congé du ministre.
, souPÇ0nna quelque chose de louche dans sa compta-
Lïinte, et, dans sa lettre du 10 janvier 1759, à l’intendant Bi­
got, il ordonnait d’examiner ses comptes avec le plus grand 
som. En 1763, M. Dautrive fut un des accusés devant le
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Châtelet de Paris. Il ne se présenta pas à la Cour puisque le 
jugement dans son cas fut qu’il serait plus amplement infor­
mé avant de prononcer la contumace, contre lui. En 1771, le 
chancelier de France songea à nommer M. Dautrive conseil­
ler au Conseil Supérieur de Blois. Il fut fortement recom­
mandé à cette charge par le président du Conseil de Marine. 
Il ne fut pas nommé, toutefois, puisque à. la fin de la même 
année, il demandait l’augmentation de sa pension. M. Dau­
trive décéda avant 1783.

André Grasset de Saint-Sauvem

Originaire de Montpellier, paroisse Saint-Pierre, An­
dré Grasset de Saint-Sauveur arriva ici comme secrétaire du 
gouverneur de la Jonquière en août 1749. Après la mort de 
M. de la Jonquière, arrivée à Québec le 17 mars 1752, nous 
ignorons ce que devint son secrétaire. Peut-être servit-il M. 
Duquesne, successeur de M. de la Jonquière, en la même 
qualité? En tout cas, il entra au service de M. de Vaudreuil, 
comme secrétaire, dès son arrivée de la Louisiane. Mont­
calm dit quelque part que M. de Vaudreuil ne faisait ni ne 
dictait aucune lettre, M. de Saint-Sauveur était donc un se­
crétaire précieux pour lui. M. de la Jonquière avait proposé 
M. de Saint-Sauveur, qui était avocat, comme conseiller au 
Conseil Supérieur. Il fut agréé le 1er mai 1750, mais ne 
prit jamais son siège. M. de Vaudreuil demanda pour lui 
la place d’inspecteur des magasins. Cette proposition resta 
sans réponse. En avril 1765, M. de Saint-Sauveur se cons­
tituait prisonnier à la Bastille. Il avait été mis en accusa­
tion comme Bigot et ses compères. Il fut mis hors de cour. 
Le Mémoire du Canada porte de sérieuses accusations con­
tre M. de Saint-Sauveur. Montcalm, dans plusieurs de ses 
lettres, accuse également le secrétaire de M. de Vaudreuil de 
concussions et de vols. M. de Saint-Sauveur décéda à Paris, 
en 1794, Il fut le père du bienheureux Grasset et de l’écri­
vain Jacques Grasset de Saint-Sauveur, tous deux nés à 
Montréal.
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Le sieur Meret

Un ordre daté du 24 avril 1754 du gouverneur Duques­
ne à l'enseigne de Saint-Vincent pour aller prendre le com­
mandement du poste de Camasestigzia (sic), est contresigné 
par le sieur Meret. (B. XXXV, p. 201). Nous ne connais­
sons absolument rien du secrétaire Meret à part cette pièce 
du 24 avril 1754.

Les secrétaires des intendants 

Jean-Baptiste Patoulet

Jean-Baptiste Patoulet vint ici en qualité de secrétaire 
de 1 intendant Falon, en 1065. M. Talon, qui avait beaucoup 
de confiance en son secrétaire, l’envoya en France en 1667. 
11 revint au Canada en 1669. A l'automne de 1670, il re­
tourna en France, encore chargé de mission par M. Talon. 
Le ministre Colbert 1 envoya alors en Acadie avec le titre de 
commissaire de la marine, au printemps de 1671. Il ne re­
vint à Québec que dans l'été de la même année. M. Patou­
let retourna en France avec M. Talon en 1672. M. Talon 
écrivait au ministre le 9 mars 1673: “AL Patoulet, ci-devant 
mon secrétaire, me témoigne grande disposition à passer en 
Canada avec sa famille pour s’y habituer et pour y travailler 
sur vos ordres à l’augmentation de la colonie; si vous lui con­
tiez la direction des affaires du Roi, j ai de lui un mémoire 
par lequel il me marque ce à quoi il s’engagerait que je juge 
tort utile et fort convenable à votre dessein, qui soulagera 
même les dépenses du Roi, ce que je recherche en toutes cho­
ses. Je suis jiersuadé que s'il se sert avantageusement, ainsi 
qu il y a lieu de l’espérer, de toutes ses lumières et de la con­
naissance qu il a .acquise des différents génies et tempéra­
ments des habitants de Canada et de la disposition du pays, 
d vous soulagera beaucoup el servira utilement”. Cette pro­
position de Al. lalon en faveur de son ancien secrétaire de­
meura sans réponse. En 1677, AL Patoulet était contrôleur 
de la marine a Rochefort. L'année suivante, il devint com­
missaire de la marine à Brest. En 1679, AI. Patoulet fut 
envoyé intendant aux Antilles.
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Philippe Varnier

Philippe Varnier fut le principal secrétaire de l’inten­
dant Talon pendant tout le temps de sa seconde administra­
tion. Le gouverneur et l’intendant de la Nouvelle-France 
étaient très souvent demandés comme parrains. Le gouver­
neur de Frontenac, à lui seul fut parrain trente-trois fois 
pendant ses quinze années de séjour à Québec. Talon, pen­
dant sa seconde administration, se déchargea très souvent de 
cette besogne ennuyeuse sur son secrétaire Varnier. Les re­
gistres de Québec nous apprennent que Philippe Varnier fut 
parrain les 24 décembre 1670, 23 février 1671, 25 mars 1671, 
31 mars 1671, 5 juin 1671, 7 septembre 1671, 6 mars 1672, 
15 novembre 1672 et 31 juillet 1673. Ce dernier baptême 
nous prouve que Varnier ne retourna pas en France avec M. 
Talon. Celui-ci, en effet, partit pour la France en 1672. 
Varnier dût retourner en France à l’automne de 1673. Il n’est 
mentionné dans aucun document après le 31 juillet 1673.

Jacques Bouchcrat

Boucherat fut un des secrétaires de l'intendant de Bou- 
teroue. On dirait qu'il avait fait le pari de ne laisser aucune 
trace de son passage dans la Nouvelle-France. Heureuse­
ment, il fut témoin à un mariage à Québec le 5 octobre 1667, 
ce qui nous a permis de connaître son prénom. L’acte de 
mariage de Thomas Rousseau à Madeleine Olivier, au regis­
tre de Québec le 5 octobre 1667, le nomme Jacques Bouche- 
rat.

Pierre Chevalier

L’intendant Duchesneau, nommé le 5 juin 1675, arriva 
à. Québec en septembre de la même année. Il ne semble pas 
que Pierre Chevalier ait agi tout de suite comme secrétaire 
de M. Duchesneau. Toutes les ordonnances de M. Duches­
neau des années 1671 et 1676 qui ont été conservées sont 
contresignées par M. Richer. La première ordonnance con­
tresignée par M. Chevalier est en date du 2 octobre 1677. 
M. Duchesneau fut rappelé en septembre 1682. Son ancien
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secrétaire, M. Chevalier, resta dans le pays. Il devint con­
trôleur pour les Messieurs de la Compagnie. Il était encore 
à Québec en 1688. En effet, le 24 septembre 1688, sa fem­
me était inhumée dans la cathédrale de Québec et l'acte de 
sépulture le qualifie de contrôleur pour Messieurs de la Com­
pagnie. Un acte de baptême à Québec le 7 juillet 1678 le 
nomme Pierre Le Chevalier mais il signe toujours Chevalier.

Denis Riverin

Né à Tours, paroisse de Saint-Saturnin, vers 1650, De­
nis Riverin était le fils de Pierre Riverin, marchand bour­
geois, et de Marguerite Mahyet. M. Riverin vint ici, en 1675, 
avec l’intendant Duchesneau qui l'avait choisi comme son 
secrétaire à la demande de Colbert. Trois ans plus tard, en 
1678, M. Riverin fut envoyé en France pour rendre compte 
au ministre Colbert de l’état du pays. Un an plus tard, il re­
venait au pays comme agent des fermiers de la traite du 
bail d’Oudiette. Il commença alors la traite et la pêche des 
morues sur une grande échelle. Le 24 mars 1698, M. Rive­
rin était nommé conseiller au Conseil Souverain, en rempla- 
cmeent de M. Damours de Preneuse, décédé. Il fut installé 
dans sa charge le 6 octobre 1698. Quatre ans plus tard, en 
1702, M. Riverin était délégué en France pour surveiller les 
intérêts des habitants au sujet du commerce du castor. Il 
ne devait pas revenir au pays. Le 17 janvier 1710, il était 
cependant nommé lieutenant-général de la Prévôté de Qué­
bec. Il n accepta cette charge que pour en retirer les émolu­
ments. En effet, quelques semaines plus tard, le 5 mai 1710, 
M. Dupuy de Lislois était choisi pour remplir la charge de 
b en tenant-général en 1 absence de M. Riverin. M. Riverin 
pendant sa délégation en France, soumit un grand nombre 
de mémoires au ministre. Il mourut en France au cours de 
I année 1/17. Le Père Charlevoix, dans son Histoire de la 
A ouvclle-France, fait de grands éloges de M. Riverin.

Le sieur Richer

a Vf Slein ^'c^lcr arriva ici en même temps que l’inten­
dant Duchesneau, qui 1 avait choisi comme son secrétaire, en
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M. Duchesneau en 1675, en 1676 et partie de celles de 1677. 
Que devint-il ensuite ? Il ne semble pas être resté dans le 
pays. Du moins, nous ne relevons ses traces ni dans les ac­
tes de nos notaires ni dans les registres de l’état-civil.

Nicolas Langlutné

Pu janvier 1685, François Poisset de la Couche, mar­
chand à Québec, demandait à l’intendant de Meulles d'accor­
der à son gendre, Jean de Paye, un congé de traite pour lui 
aider à payer ses dettes. M. de Meulles consentit à donner 
trois congés au sieur de Paye mais à la condition qu'il paie­
rait sept cents livres à chacun de ses deux secrétaires. Alex­
andre Peuvret de Gaudarville et Nicolas Langlumé. 11 vou­
lait ainsi les récompenser “ parce que n’ayant aucuns gages 
de la cour ils servaient le pays avec affection et promptitude 
n’ayant jamais pris d’argent pour toutes les expéditions qu’ils 
faisaient tous les jours”. Dans sa lettre du 4 novembre 1683, 
l’intendant de Meulles disait au ministre: “J’envoie un de
mes secrétaires en France pour vous en représenter la néces­
sité (ta construction d’un palais d’intendance), et au cas que 
le Roi y consente, pour retenir des ouvriers et faire apporter 
ici tout ce qui peut considérablement épargner”. Ce secrétai­
re envoyé en France par M. de Meulles était Nicolas Lan- 
glurné. Tl revint au pays au printemps de 1685, juste pour 
recevoir sa part des sept cents livres exigées du sieur de 
Paye. Tl ne put jouir longtemps de cette somme puisqu’il 
décéda en décembre 1685. M. de Faye ne profita pas plus 
des trois congés obtenus. Il se noya dans le Saint-Laurent 
moins d’un an plus tard, le 19 août 1686.

Alexandre Peuvret de Gaudarville

Né à Québec le 6 octobre 1664, il était le fils de Jean- 
Baptiste Peuvret de Mesnu, qui fut le premier greffier du 
Conseil Souverain. Alexandre Peuvret emprunta son nom 
de Gaudarville à la seigneurie de Gaudarville qui avait été 
donnée à sa mère par son premier mari, Louis de Lauzon. A 
son arrivée à Québec en 1682, l'intendant de Meulles em-
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ploya le jeune Peuvret comme second secrétaire. Après le 
départ de M. de Meulles (1686), il travailla avec son père 
au greffe du Conseil Souverain. En 1692, MM. de Fronte­
nac et Bochart Champigny demandaient au ministre d’accor­
der à Alexandre Peuvret la survivance de la charge de gref­
fier du Conseil Souverain. Le ministre se rendit à cette de­
mande et les lettres de survivance furent signées par le Roi 
le 1er mars 1693. M. Peuvret père décéda le 23 mai 1697 et 
son fils lui succéda aussitôt dans sa charge en vertu des let­
tres obtenues quatre ans plus tôt. Alexandre Peuvret de 
Gaudarville décéda à Québec le 30 décembre 1702.

Pierre André de Lcigne

Né vers 1663, M. André de Leigne accompagna l’inten­
dant Bochart Champigny au Canada en qualité de secrétaire 
(1686). Vers 1702, il repassa en France avec sa femme, 
Claudine Fredin, et ses quatre enfants. Il acheta là-bas une 
charge de commissaire de la marine. Mais lassé de voir les 
misères de la France et le trouble où l’on y vit, il regretta la 
tranquillité du Canada, “ce qui l’obligea de penser à y revenir 
pour y faire son salut paisiblement”. Il obtint du Roi la 
charge de lieutenant-général de la Prévôté de Québec. Ses 
lettres de nomination sont en date du 13 avril 1717, mais il ne 
fut installé en sa charge que l’année suivante. En 1720, 
MM. de Vaudreuil et Bégon écrivaient au Conseil de ré­
gence: Nous faisons nos très humbles remerciements de la
gratification de neuf cents livres qui a été accordée au sieur 
Saint-André (André de Leigne), lieutenant-général de la 
Prévôté de Québec, qui s’acquitte fort bien des fonctions de 
son emploi. M. de Leigne fut l’un de nos meilleurs magis­
trats sous le régime français. Il se démit de sa charge en 
1744 et décéda aux Trois-Rivières le 7 mars 1748.

Jean Fredin

n J€an *redln. arriva ici en même temps que l’intendant 
Bochart Champigny à l’été de 1686. Celui-ci l’avait choisi 
comme un de ses secrétaires. M. Fredin se lia d’amitié avec 
hrançois Charon de la Barre, fondateur de la communauté
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des Frères Hospitaliers de Saint-Joseph de la Croix, plus con­
nue sous le nom de communauté des Frères Charons. L’objet 
de cette oeuvre fut d’abord d’ouvrir un hôpital ou hospice à 
Montréal pour recevoir les vieillards et les enfants indigents. 
Plus tard, les Frères Charons se livrèrent à l’enseignement 
dans les campagnes. M. Fredin fut un des principaux bien­
faiteurs de la fondation de M. Charon de la Barre. En fit-il 
partie comme Frère ? Ce n est pas probable, car nous voyons 
M. Fredin agir comme secrétaire de M. Bochart Champigny 
jusqu’au départ de l’intendant pour la France, dans l’autom­
ne de 1702. Tout nous porte à croire même que M. Fredin 
retourna en France avec M. Bochart Champigny. M. Fre­
din. a en juger par ses rapports avec les Frères Hospitaliers 
de Montréal, devait être un homme d’église. Ce qui n’empê­
che pas que le 29 avril 1693 le ministre écrivait à M. Bochart 
Champigny qu il avait appris que son secrétaire, M. Fredin, 
faisait commerce de marchandises de même nature que celles 
qu’on achetait paur le service du Roi. Il lui ordonnait de 
faire cesser cet abus au plus vite.

Alexandre-Léonard Tréhard

C’est dans un acte de baptême de Montréal, à la date du 
14 juin 1704, que nous trouvons les prénoms de M. Tréhard, 
secrétaire de l’intendant de Beauharnois. Il se nommait 
Alexandre-Léonard Tréhard. Nous ne savons rien de plus 
sur lui.

François Clairambanlt D’Aigreinont

Nommé, le 1er juin 1701, commissaire ordinaire de la 
manne en la Nouvelle-France, M. D’Aigremont vint immé­
diatement prendre possession de sa charge. En 1702, la 
charge de commissaire de la marine était transformée. ’ Le 
salame était portée à 2,000 livres mais le titulaire devait la 
payer 30,000 livres. M. D’Aigremont n’ayant pas le moyen 
d acheter sa charge dût y renoncer. Le ministre, pour le con­
soler, lui offrit, le 20 juin 1703, la charge de secrétaire de 
l intendant de Beauharnois, tout en lui faisant espérer pour 
P us tard une subdélégation. M. D’Aigremont agit donc
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comme secrétaire de M. de Iîeauharnois puis de son succes­
seur, M. Raudot père. En 1712, M. Bégon devenait à son 
tour intendant de la Nouvelle-France. Le 19 octobre 1712, 
il le nommait pour faire fonction de controleur de la marine. 
Puis, en 1717, avec laide du gouverneur de Yaudreuil, il 
réussissait à faire réinstaller M. D’Aigremont dans son an­
cienne charge de commissaire ordinaire de la marine. En 
172X, au départ de l'intendant Dupuy, M. D’Aigremont fut 
appelé à Québec pour diriger l’intendance jusqu’à la nomi­
nation du successeur de M. Dupuy. 11 décéda à Québec, deux 
mois plus tard) le 1er décembre 1728. Son désintéressement 
avait été si grand pendant sa vie, qu’il ne laissa pas même de 
quoi se faire enterrer.

Jacques-Urbain Rochert de la Morandière

Jacques-Urbain Rocbert de la Morandière, originaire de 
Saint-Etienne d’Estrechy, évêché de Sens, en Champagne, 
dût passer dans la Nouvel le-France, en 1690, en même temps 
que son frère Etienne qui devint, deux ans plus tard, garde- 
magasin à Montréal. 11 fut d’abord employé comme écrivain 
du Roi à Montréal, puis il devint second secrétaire de l’inten­
dant Raudot. Le 10 novembre 1707, M. Raudot écrivait au 
ministre que son tils lui servait de secrétaire et qu’il em­
ployait aussi le jeune Rocbert de la Morandière pour lui ai­
der : “N ous avons pris, seulement auprès de nous pour ce 
qu’il ne peut faire, le sieur de la Morandière, frère de M. 
Rocbert, garde-magasin de Montréal, qui est un fort honnê­
te homme très capable d’autres emplois, mais qui n’a pas en­
core toute la capacité qui lui serait nécessaire pour celui-ci 
ne 1 ayant tait que depuis le départ de Barrassy, et ainsi il 
n’est pas encore en état de nous soulager l’un et l’autre dans 
bien des choses, lesquelles naturellement pourraient rouler sur 
son compte : nous lui donnons notre table et nous lui faisons 
payer six cents livres par le trésorier”. M. Rocbert de la 
Morandière décéda à Montréal le 18 mars 1710. 11 ne s’était 
pas marié.
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Le sieur Barassy

Le sieur Barassy fut le secrétaire de M. Baudot tils. 
Abusant de sa position, Barassy, probablement en besoin 
d’argent, falsifia un passeport du Roi, ce (pii était une offen­
se très grave. Mis au fait de cette faute, le ministre écrivait 
à l’intendant Raudot, le 23 juin 1706: “Je vous envoie aussi 
un décret de cette juridiction (Table de marbre) pour faire 
arrêter le sr Barassis, accusé de falsification et altération de 
passeport du Roi. Il est nécessaire que vous fassiez exécu­
ter ce décret. Je vous envoie aussi une commission pour le 
faire interroger et un mémoire des faits sur lesquels il doit 
l'être, mais comme il a été auprès de vous, peut-être jugerez- 
vous à propos de remplir la commission du nom d’un autre 
juge: vous prendrez la peine d’envoyer son interrogatoire par 
le vaisseau qui passe en France”. Nous voyons par la lettre 
de M. Raudot fils au ministre du 3 novembre 1706 que, sui­
vant ses ordres, Barassy fut arrêté et envoyé à M. Bégon, à 
Rochefort. M. Bégon devait le diriger sur Paris. Aucune 
des pièces de l’enquête faite sur le compte du secrétaire Ba­
rassy n’a été conservée.

François Foucher

François Foucher, né en 1699, au marquisat de Maille- 
bois, diocèse de Chartres, était le fils de Jacques Foucher, 
conseiller du Roi et receveur du grenier à sel de Brizolle, et 
de Charlotte-Elisabeth Goubert. Dès 1723, il était secrétaire 
de l’intendant Bégon. L’année suivante, en 1724, son contrat 
de mariage le désigne comme écrivain du Roi au bureau de 
Mgr l’intendant. Celui-ci devait avoir une certaine considé­
ration pour le jeune Foucher puisqu’il habitait avec lui au pa­
lais de l’Intendance. Le 29 avril 1727, M. Foucher recevait 
des lettres de provisions pour remplir l’office de procureur 
du Roi de la juridiction de Montréal. Il fut reçu en son offi­
ce par le Conseil Supérieur le 15 septembre 1727, mais il 
n’alla résider à Montréal que dans les premiers mois de 1728. 
MM. de Beauharnois et Hocquart disaient de M. Foucher, 
dans leur rapport au ministre du 27 octobre 1732: “Agé de 
trente ans, médiocre sujet, remplit assez bien son office; de-
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viendra un fort bon sujet s’il continue à s’appliquer.” En 
secondes noces, M. Foucher épousa une des filles de M. Au­
gustin Le Gardeur de Courtemanche, qui fut commandant 
pair le Roi à la côte du Labrador. Ce mariage lui donna des 
intérêts dans les pistes de pêche du Labrador, et un de ses 
fils prit le nom de Loucher de Labrador. Le 8 janvier 1759, 
le président du Conseil de marine écrivait à MM. de Vau- 
dreuil et Bigot que le sieur de l’Isle piurrait faire les fonc­
tions de procureur du Roi à Montréal à la place du sieur Fou­
cher, alors en France, et qui ne devait pas retourner au Ca­
nada.

Jacques Barbel

Jacques Barbel était né au Hâvre-de-Grâce en 1670 et 
passa dans la Nouvelle-France vers la fin du dix-septième 
siècle. En 1700, il avait été nommé notaire royal pour Bile 
de Montréal à la place de Bénigne Basset, mais, en 1703, il 
remplaça le notaire Lepailleur à Québec. Il lui succéda aussi 
comme juge sénéchal de la seigneurie de Lauzon. En 1712, 
il remplaçait également Etienne Jacob comme juge bailli de la 
seigneurie de Beaupré. A ses fonctions de notaire et de ju­
ge seigneurial, M. Barbel ajouta pendant quelques années 
celles de secrétaire de l'intendant Bégon. Le 31 août 1725, 
jour de la mort du greffier René Hubert, l’intendant Bégon 
avait donné une commission à M. Barbel pour faire les fonc­
tions de greffier de la Prévôté de Québec “sous le bon plai­
sir du Roi’ . M. Barbel exerça les fonctions de greffier de 
la Prévôté jusqu'à l’installation de M. Boisseau nommé à 
cette charge le 23 avril 1726. M. Barbel décéda à Québec le 
29 juillet 1740. 11 avait acheté, en 1716, l’arrière-fief d’Ar- 
gentenay, sur File d’Orléans. Cette acquisition, trop forte 
pour ses moyens, lui occasionna bien des ennuis. L’arrière- 
fier d Argentenay fut vendu par autorité de justice peu après 
sa mort.

Charles Seurrat

Charles Seurrat venu de France comme secrétaire de 
1 intendant Bégon logeait avec lui au Palais de l’Intendance.
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Dans la nuit du 5 janvier 1713, le feu se déclarait à l'Inten­
dance. Les flammes se propagèrent tellement vite que M. 
Begun et sa femme eurent peine à se sauver. Deux des 
femmes de chambre de madame Bégon périrent dans le bra­
sier. Le valet de chambre de l’intendant, en voulant sauver 
une partie de la garde-robe de son maître périt lui aussi dans 
les flammes. Le secrétaire Seurrat se sauva nu pieds et se 
gela si horriblement qu’il mourut deux jours plus tard. Dans 
sa lettre au ministre du 17 février 1713, M. D’Aigremont 
écrivait: “Il faisait un si horrible froid (pie M. et Mme Bé­
gon auraient infailliblement gelé avant que d’y arriver (à la 
maison du sieur Lajoie), si, par bonheur, ils n’avaient eu le 
vent arrière. Trois de leurs domestiques ont été étouffés et 
consumés dans les flammes ; le sieur Seurrat, secrétaire de 
M. Bégon, ayant voulu passer par le jardin par une porte de 
dégagement qui y donne, eut la moitié du corps gelé avant 
qu’il fut arrivé à la première maison, dont il est mort”.

Jacques Jamin

A Notre-Dame de Québec, à la date du 7 juillet 1714, on 
lit l’acte de sépulture suivant: “Le 7e juillet 1714 a été in­
humé dans l'Eglise paroissiale et Cathédrale de cette ville Le 
Sr Jacques Jamin écrivain de Roy et secrétaire de Mr l’in­
tendant mort le iour précédent après avoir reçu les sacre- 
mens de l’Eglise pree des Srs Jorian et Marchand Ecclésias­
tiques par moy soussigné prêtre curé et grand pénitencier de 
Québec— Thiboult”. Nous n’avons pas autre chose sur ce 
secrétaire de l’intendant Bégon.

Nicolas-Gaspard Boucault

Nicolas-Gaspard Boucault vint ici en qualité de secré­
taire de l’intendant Bégon. C’est lui qui servit de secrétaire 
au procureur-général Collet dans sa tournée à travers la co- 
Lnie, en 1721, pour la fixation et la limitation des districts 
de paroisses. En 1726, M. Bégon retournait en France. M. 
Boucault le suivit quelques semaines plus tard pour deman­
der la charge de procureur du Roi à la Prévôté de Québec, 
vacante par la démission de M. Hamard de la Borde. Il reçut
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sa nomination le 20 avril 1728. Il fut également nommé 
procureur du Roi à l’Amirauté de Québec (18 mai 1728). Il 
revint à Québec à la fin de septembre et fit enregistrer ses 
deux commissions le 4 octobre 1728. L’année suivante, le 
30 novembre, l’intendant Hocquart choisissait M. Boucault 
comme son délégué dans tout le gouvernement de Québec. Le 
27 mars 1736, M. Boucault remplaçait M. Couillard de Les- 
pinay comme lieutenant particulier de la Prévôté. Il lui suc­
céda aussi comme lieutenant-général (1er avril 1736). A 
l’automne de 1747, M. Boucault retournait en France. Il ne 
résigna cependant sa charge de lieutenant-général de la Pré­
vôté qu’en 1750 et celle de lieutenant particulier qu’en 1757. 
Il mourut en France peu après 1763. Nous avons de M. 
Boucault un intéressant Iitat présent du Canada qui a été pu­
blié en 1921.

Le sieur de Mousseau

Voici un secrétaire qui ne fit pas un long séjour au Ca­
nada. Quelques semaines à peine. Le 24 juillet 1724, M. 
Edmé-Nicolas Robert, nommé le 22 février précédent inten­
dant du Canada, s’embarquait à La Rochelle, sur le Chameau, 
pour venir prendre son poste. Il amenait sa femme, Marie- 
Anne Picard de Mauny, son fils unique, Edmé-Antoine, âgé 
de onze ans, son secrétaire, le sieur de Mousseau, et plusieurs 
domestiques. Indisposé depuis quelques jours, M. Robert, 
à peine embarqué, devint sérieusement malade et le soir mê­
me du départ du Chameau il expirait. Il fut jeté à la mer 
le lendemain. Le vaisseau était encore en vue des côtes de 
France mais il continua tout de même son voyage. Le Cha­
meau arriva à Québec dans les premiers jours d’octobre. La 
veuve Robert eut les sympathies de toute la population de 
Québec dans sa terrible épreuve. Elle se rembarqua sur le 
Chameau avec son jeune fils et le sieur de Mousseau. Ce vais­
seau partit de Québec dans la première semaine de novembre.

Thomas-Jacques Taschereau

, Thomas-Jacques Taschereau, sieur de Sapaillé, était né 
à Tours le 26 août 1680. Il arriva ici à la fin d’août 1726



— 103 —

avec l’intendant Dupuy dont il était le secrétaire. On connaît 
l'histoire de M. Dupuy. 11 fut rappelé deux ans plus tard. 
Son secrétaire resta ici. Nous ignorons ce qu’il Ht de 1728 
à 1732. ( )n lui offrit en 1732 la charge de trésorier des trou­
pes qui était vacante. M. laschereau accepta cette charge 
avec un peu d’hésitation car sur ses 2000 livres d’appointe- 
ment il était obligé de payer un commis à Québec et un autre 
à Montréal. Trois ans plus tard, en 1735, M. Taschereau 
était nommé membre du Conseil Supérieur. En 1737, M. 
Taschereau entra dans une société qui avait entrepris d’ex- 
pl«'iter les forges Saint-Maurice. Il décéda à Québec le 25 
septembre 1749. M. Taschereau avait eu la concession, en 
1736, de la seigneurie Taschereau ou Sainte-Marie de la 
Beauce qui est encore en la possession d’un Taschereau. Il 
fut le premier ancêtre canadien de cette remarquable famille 
Taschereau qui a fourni un cardinal à l’église canadienne, un 
premier ministre à la province de Québec, un juge en chef 
et un juge puiné à la Cour Suprême du Canada, un juge en 
chef a la province de Québec et six juges à la Cour Supé­
rieure de la même province. -

Michel Bénard

l )riginaire de Paris, M. Bénard passa dans la Nouvel­
le-h rance vers 1730 et eut d’abord un emploi dans les bu­
reaux de l’Intendance. En 1738, l'intendant Hocquart, re­
marquant son intelligence et son ardeur au travail, le choisit 
comme son premier secrétaire. Après le départ de M. Hoc­
quart, M. Bénard devint contrôleur du Domaine du Roi. Il 
garda cette charge pendant plusieurs années. Le 24 décem­
bre 1753, le gouverneur Duquesne et l’intendant Bigot nom­
maient M. Bénard conseiller assesseur au Conseil Supérieur, 
et le 24 avril 1757, il remplaçait son beau-père, M. Nicolas 
Lanoullier, comme conseiller effectif. Il fut installé le 3 juil­
let 1758. M. Bénard ne fit donc pas partie du Conseil Su­
périeur pendant un long terme puisque la dernière séance de 
ce corps important eut lieu le 28 avril 1760. M. Bénard re­
tourna en France après la Conquête, avec sa femme et son 
fils Nous perdons ses traces à partir de la fin de 1760.
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Louis-Frédéric Bneàult de l almur

Louis-Frédéric Bricault de Valmur servit de secrétaire 
à l’intendant Hocquart de 1731 à 1738. Peut-être était-il 
venu au pays avec l’intendant qui semblait avoir beaucoup 
d’affection pour lui. Dès le 15 octobre 1731, M. Hocquart 
demandait au ministre de donner un emploi permanent à son 
secrétaire dans les bureaux du Roi. M. Bricault de Valmur 
fut employé au bureau de l’Intendance tout en conservant 
son emploi de secrétaire. En 1737, M. Louet, écrivain du 
Roi, employé au bureau de l’intendance à Québec, ayant été 
frappé de paralysie, fut forcé de demander sa retraite. Le 
10 octobre 1737, M. Hocquart demandait au ministre la mi­
se à la demi-solde du sieur Louet et lui suggérait de le rem­
placer comme écrivain du Roi par M. Bricault de Valmur, 
son secrétaire depuis 1731. Le 14 avril 1738, le ministre 
informait M. Hocquart qu’il accordait une pension de 400 
livres à M. Louet et qu’il donnait sa place à M. Bricault de 
Valmur avec le brevet d’écrivain du Roi. Malheureusement, 
celui-ci était mort à Québec le 28 juin 1738, avant d’appren­
dre l'heureuse nouvelle. M. Bricault de Valmur avait été, en 
1733, de la société formée pour exploiter les forges de Saint- 
Maurice.

Joseph Brassard Deschenaux

Né à Québec le 2 août 1722, d’une famille très pauvre, 
il entra fort jeune au bureau du secrétaire de l’intendant 
Hocquart, qui l’employa comme un de ses secrétaires à par­
tir de 1743. Lorsque M. Bigot arriva à Québec en 1748, il 
prit M. Deschenaux sous sa protection et le choisit comme 
son premier secrétaire. M. Deschenaux profita “admirable­
ment” des bonnes dispositions de l’intendant pour lui et il 
s’enrichit en peu de temps. L’auteur des Mémoires sur les 
affaires du Canada dit de Deschenaux: “Cet homme était
vain, ambitieux, insupportable par ses hauteurs, et surtout 
avait une envie si démesurée d’amasser de grands biens, que 
son proverbe ordinaire était de dire “qu’il en prendrait jus­
que sur les autels”. En 1763, on fit le procès, en France, aux 
auteurs des monopoles, abus, prévarications, etc., qui avaient
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été commis en Canada ; M. Deschenaux avait cru prudent 
pour sa personne de rester en Canada. Le 10 décembre 1763, 
il était condamné par contumace à être banni pour cinq ans 
de Paris, à 30 livres d’amende et à 300,000 livres de restitu­
tion. Cette condamnation ne le dérangea pas fort puisque le 
gouvernement français n’avait pas le droit de l’envoyer cher­
cher ici. ni de saisir ses biens. M. Deschenaux décéda à Qué­
bec le 18 septembre 1793.

Le secrétaire de M. de Tracy 

Octave Zapaglia de Rcssan

Tl était originaire de Mantoue, en Italie, et vint dans la 
Nouvelle-France, en qualité de secrétaire de M. de Tracy. Il 
vécut à Québec de 1665 à 1668. Dans sa lettre au ministre 
du 12 novembre 1666, M. Talon, ami intime de M. de Res- 
san, demandait de retourner en France et suggérait le secré­
taire de M. de Tracy comme son successeur. “Si vous me 
faites la grâce de m’envoyer mon congé, disait-il, et que 
vous vouliez entretenir une personne de la part du Roi qui 
soit seulement chargée de la police et des finances. souf­
frez que je vous propose M. de Ressan pour ces deux chefs 
pour lesquels je lui trouve tout le talent nécessaire outre que 
je lui crois un bon fond de probité”. Colbert goûta la pro­
position de M. Talon et le pria de lui faire envover un mé­
moire sur le Canada écrit par M. de Ressan. Il voulait le 
juger sur ce mémoire avant de le nommer. Celui-ci montra 
tant d’animosité dans son mémoire contre Mgr Laval et les 
Pères Jésuites que le Roi'refusa de le nommer à l’intendance 
du Canada. Tl retourna donc en France avec son petit bon­
heur. M. de Ressan avait épousé à Québec le 17 septembre 
1668, Anne Duplessis, fille de Guillaume Duplessis et de 
Etiennette Després.

Deux secrétaires de Montcalm 

Pierre Marcel

Les renseignements sont assez maigres sur Pierre Mar­
cel, secrétaire de Montcalm. Nous savons qu’il arriva ici



— 106 —

en même temps que son maître, en mai 1/56. 11 dût retour­
ner en France à l’automne de 1/59. Dans une lettre qu il 
écrivait à sa mère, la marquise de Saint-\ éran, le 9 mars 
175(>, quelques jours avant de s’embarquer pour la Nouvelle- 
France, Montcalm lui faisait connaître sa future maison : 
"Ma maison, disait-il, sera composée de trois aides de camp: 
M. de Bougainville, M. de la Roche-Beaucourt, lieutenant 
au régiment de cavalerie de Montcalm, le sieur Marcel, aide 
de camp de peine et du secrétariat, c est un sergent qui de­
vient officier: un cuisinier, un aide, un demi-valet de cham­
bre: Grisou, Joseph ; Dejean, premier laquais, deux autres 
hommes de livrée; un secrétaire, chirurgien, point; j’en amè­
ne de premier ordre, avec des garçons chirurgiens que le roi 
envoie”. En effet, Pierre Marcel devint lieutenant reformé 
à la suite du régiment de la Reine. 11 suivit Montcalm jus­
qu’à sa mort. Il écrivait au chevalier de Lévis, le 14 septem­
bre 1759: “C’est avec un coeur pénétré de la plus vive dou­
leur que j’ai l’honneur de vous donner avis de la perte que 
nous venons de faire de M. le marquis de Montcaliji, ce ma­
tin, à cinq heures. Je ne l’ai pas quitté un moment jusqu’à 
sa mort, et je crois que c’était ce que je pouvais faire de 
mieux, surtout après en avoir eu la permission de lui ” 
Nous ignorons ce que devint Marcel après son retour en 
France.

François Estcve

Pierre Marcel était le troisième aide de camp en même 
temps que le chef du secrétariat de Montcalm. Il avait 
un secrétaire en titre qui, lui, n’était pas militaire. Il se 
nommait François Estève, et était de Notre-Dame des Ta­
bles, diocèse de Montpellier. Estève lit la traversée dans 
le même navire qui amena Montcalm. Il se maria, à Mont­
réal, le 18 avril 1757, à Elisabeth Bissonnet, fille d’un voya­
geur. Deux jours avant le mariage de son secrétaire, Mont­
calm écrivait à sa mère: “Estève, mon secrétaire, se ma­
rie. Beau caractère. Bon autographe, écrivant vite. Je lui 
procure un emploi et le moyen de faire fortune s’il veut. 
Il fait un meilleur mariage qui ne lui appartient; malgré 
cela, je crains qu’il ne le fasse pas comme un autre: fat,
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frivole, joueur, glorieux, petit-maitre, dépensier”. Quel 
emploi Montcalm procura-t-il à son secrétaire ? Nous 
l’ignorons. Le 11 juillet 1757, il écrivait au ministre Moras 
en faveur de son protégé. Il lui demandait de lui accorder 
une commission d’écrivain de la marine, et l’informait que 
Estève était le neveu de M. Estève qui avait été avocat du 
Clergé. Il semble que François Estève cessa dès 1757 d’agir 
comme secrétaire de Montcalm. Pierre Marcel agissait à la 
fois comme troisième aide de camp et secrétaire. Quant à 
Estève, il resta ici après la Conquête. M. Aegidius Fauteux 
signale sa présence à Montréal le 11 avril 1763.

P.-G. R.

ADDENDUM 

René-Claude Barolet

•M. Jean-Jacques Lefebvre, des Archives Judiciaires de 
Montréal, a trouvé, dans un acte de l’état-civil de Montréal, 
à la date du 7 juillet 1714: “Claude Barolet, secrétaire du 
gouverneur (de Vaudreuil) ”.

Ce Barolet est le notaire René-Claude Barolet qui exer­
ça sa profession à Québec pendant trente ans et décéda à 
Charlesbourg le 25 janvier 1761.

M. J.-Edmond Roy a résumé, dans son Histoire du no­
tariat, l’acte d’engagement de Barolet comme clerc-notaire 
au vieux notaire Chambalon (novembre 1710). Barolet, alors 
âgé de vingt ans, s’engageait pour trois ans à servir fidèle­
ment son patron et à faire toutes choses licites et honnêtes 
qu’il lui commanderait sans s’absenter ni aller ailleurs sans 
le consentement de son maître. De son côté, le notaire Cham­
balon promettait de fournir à son clerc le boire, manger, feu, 
gîte et luminaire et, en plus, lui donner vingt livres par an­
née. '

C’est donc immédiatement son engagement fini que Ba­
rolet servit de secrétaire au gouverneur de Vaudreuil.

P.-G. R.


